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tion 1h's sortions t'l tlt> f'dlt• tl1° la Sl't'I ion <0<'11trnl1• 
i;111· la propoliil ion d1\ l'honorable ~L tl1• Tl1t•11x, u-u 
dant e a rno,lifü•r l'art. t:i du 1·1·•gl1•me11t, ('O!IIIUC' 
suit : 

Dans le congrb, désormais , 
« Pour toute résohuiou non relative au pouvoir 

» constituant , il suûlrn do la présence <le 70 meui 
>> hres. )) 
Sur cette proposition : 
Les i •", 2•', ::;•, 4", :i", ô", 7r et ge sections pro 

posent l'ordre du jour (a). Le rapporteur 11':i pas vu 
les procès-ver Laux des W 1•t 1 W sections, mais leurs 
rapporteurs ont émis le- mémo vote à la section 
<'1'ntral1', laquelle a étr du môme avis il l'unanimité 
11,•s dix rapporteurs. 
Le motif le plus g1:nèrakment adopté est : 
Qu'il peut n'être pas sans danger d'abandonner 

soit l'adoption, soit l'abolition des lois, à une majo- 
1·it,~ de :5G membres scu lcmen t; 
Qnc la proposition ll>rnl :'t rendre les séances lin 

ron~rès moins complères encore qu'auparavant , cc 
qu'il est important d'éviter : car alors comment 
1·1;unir I<• nombre sulllsan; de IO 1 1a1cml;rrs, lors 
qu'i] s'agirait de prendre une resolution qui serait 
relative au pouvoir constituant? Et subsidiaircnu-nt 
il a ù,i remarqué que, si le congrès adoptait la pro 
JlOSÎ tion, il faudrait toujours encore cx.iger le nom 
hrt' de :>i mies sur iO, pour que la résolution fût 
adoptée. 

Baron Bsrrs , rapporteur. 
(A.) 

N'' 26. 

Provoqation de la session du congrès national. 

l1r1•j<'l lie décret présenté par M. Noruoan , dans la 
séance du 6 mars f831 (b). 

-'l' ~O!ll DIJ PEl:PLE BELGE, 

Le congrès national, 
Décrète : 

Art. 1 rr. La session du congrès national est pro 
rog,;e au G ucri! (,·) prochain. 

(1(, L'ordre du jour a élt; adopté dans la sc:ancc clu 20 juin, 
r+I. le chevalier de Tùcus d o ltleylantlt ayant cléelaré qu'il 
,·onsiclérait sa p ropo si tion comme devenue inutile. 

(b) Le congrès passa immédiatement à la discussion tic 
t·r projet , qui fut amendé et puis adopté à l'unanimité 
tic 102 voix. 

(e) Sur la proposition <le JU. Jottrand, l'époque du 6 avril 
a été remplacée pnr celle du 15 avril. 

Art. 2. Le rrgl'nt pot:rra convoquer le congrès 
national avant celle époque, t-i les circonstances 
l'exigt>nt (d). 

Char!lc le pom·oir exécutif âe l'exécution dit pré 
sent décret. 

{A,) 

N° 27. 

Cont•ocat-ion du congrè, national. 

AllJ ~OYl Dll PEl'PL!E BEl,GE, 

Nous, ba ron Surlet de Cltokier, régent de la Bel 
gique, 

Yu le décret du congrès national, en date du 
6 mars -1831; 

Notre conseil des ministres entendu, 
Avons arrêté et arrêtons : 

.\rt. 11·•. Le congrès national est convoqué pour 
le 29 nl/11'S f 83 t. 

Art. ~- Notre ministre de l'lutérieur est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 21 mars 1851. 

E. SURLET DE CHOKIER, 
Par le régent, 

Le ministre de l'inttfrieur, 
F. ÎIELElB~S. 

(Bull. oli. no 81,) 

• Vo,welles électio?ls au congrès nalional. 

Proposltlon faite dans la séance du H avril 18:'Sl {e) • 

A\.17 ~on Dl) PEliPLE BELGE, 

Le congrès national, 

Considérant qu'appelé à consacrer par des insti 
tutions nationales l'indépendanee conquise dans les 
journées de septembre, à fixer définitivement le sort 

(,/) L'art, 2, amendé par l\f. Devau», a été rédigé en ces 
termes : 

" Art, 2. Le président actuel du co,19rès etl aulori.ri à 
o convoquer le congrès avant cette époque, si les eircon 
" lances l'ex i::;cnt. Le gouvernement a le mëme droit. " 

( e, Ct'lte proposition fut présentée comme amendement au 
projet Je décret, No 304, sur la dissolution d11 congrès, 011 la 
discuta dan« la séance du 12 avril; sur la motion <le If. le 


